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La medaille vaudoise d'utilite publique

II s'agit d'une des medailles vaudoises les moins connues et
les plus rares et l'on ne peut mieux faire pour expliquer les

motifs qui ont justifie la frappe de cette medaille que de reproduce

le texte ci-apres :

Extrait du proces-verbal du Petit-Conseil1
Seance du 21 decembre 1803,

Prix decerne pour un memoire sur le droit de parcours,
Le Departement de legislation, sur la note du Petit Conseil, du

13 juillet 1803, qui le charge de proposer le coin d'une medaille d'or,
destinee au citoyen dont le memoire sur le droit de parcours sera jug£
le meilleur par la Societe d'emulation.

Considerant que ce prix n'est pas le seul prix que le Petit Conseil
ait en vue de proposer, et que dans la suite il en sera propose sur
d'autres sujets,

Considerant qu'il serait trop coüteux de faire graver un nouveau
coin pour chaque nouvelle occasion, a decide de proposer au Petit
Conseil de faire graver un coin dont le type puisse, par sa generality,
s'appliquer ä tous les prix, quel que soit le sujet pour lequel le prix
est decerne. En consequence, il propose un coin portant, d'un cote,
l'ecu du canton, avec ces mots pour legende Prix d'utilite Publique,
et en exergue, Canton de Vaud ; et de l'autre, deux genies se disputant

une branche de palmier, avec cette legende prise d'un historien
latin Alit Aemulatio Ingenia 2.

Le Petit Conseil a adopte le rapport ci-dessus et a charge son
departement de legislation de faire executer ce coin.

Lausanne, le 21 decembre 1803.

(L. S.) Secretairerie
du Petit Conseil.

L'examen des exemplaires qui se trouvent au Cabinet des
Medailles fait ressortir trois varietes de cette medaille. II restait

1 Recueil des lois vaudoises, t. X, 1803, p. 484.
2 Vallejus Paterculus, Lib. I, cap. 17.
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ä en decouvrir les auteurs, ce qui ne s'est pas avere tres facile
au debut, car elles ne sont pas signees ; 1'une d'elles porte les

initiales P. F.
Nos recherches nous ont permis de decouvrir dans les

dossiers de la Commission des Monnaies une lettre du 29 avril
1811 adressee au Petit Conseil par le graveur lausannois Louis
Emery reclamant le paiement de la gravure des coins d'une
medaille d'utilite publique.

Nous reproduisons ci-apres cette lettre ainsi que la note qui
l'accompagnait et la decision du Petit Conseil.

Citoyen President & Citoyens membres
du Petit Conseil du Canton de Vaud.

Citoyens Magistrats!
Ne recevant aucune communication au sujet d'un compte que je

remis le 12 fevr dern. au defunt Citoyen Conseiller Lambert, que
gracieusement il voulut bien se charge de mettre sous vos yieux. Je

prend la liberte Citoyens Magistrats, dans la crainte que peut etre
la mort ne l'ai prevenu, dans son dessein, de vous envoyer la copie
de ce compte relatif aux vacations que j'ai ete dans le cas de faire ä

l'Hotel des monnaies de france authorise par le Cit: Conseiller Lambert,

alors Directeur de la Monnoye de ce canton suivant qu'en font
foy ces lettres officielles dattee 8e. avril 24e. aoust 1807. 2oe Janv.
25 avril 26e. Juillet 1808 incluse; et plus particulierement encore
au travail d'une paire de coins commande pour la medaille d'utilite
publique que j'ai gravee pendant mon sejour ä Paris et que j'ai remise
dans le terns au Citoyen Conseiller et Directeur defunt. Mais je dois
l'avouer Citoyens Magistrats ils ne se trouvent pas dans l'etat que je
croyait les livrer par l'effet d'un accident particulier ä la gravure sur
acier quoique fort rare dont il est impossible de prevenir ou de ce

garantir, et qui ma douloureusement affecte en les deballants lors de
mon arrivee ä Lausanne, le coin des figures c'est trouve eclate malgre
tous les soins que j'avais pris pour les preserver durant la route, et
la jouissance dont je metais flate d'en faire la remise en bon etat s'est
evanouie. Cependant me trouvant muni des matrices et poisons
que j'ai aussi executees je m'offre, Citoyens Magistrats, si vous m'en
faites temoigner le desir, de refaire au moyen du Balancier neuf qui
vien d'etre monte ä vötre monnoye, un autre coin en remplacement
du coin eclate, afin de pouvoir frappe des medailles dans le cas ou vous
en auriez l'emploi.

1 Jean-Pierre-Louis Emery, ni le 15 aoüt 1772, a Chardonne, mort ä

Lausanne, le 24 juin 1813, dessinateur et graveur ä Lausanne, sejourna ä Paris en
1807 et 1808, rue de Seine-Saint-Germain n° 15.
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Comme l'accident prementionne ne derive nulement de ma faute
et ne peut aneantir le salaire de mon travail, puisqu'il ont dejä servi
ä frapper pour essai ä Paris 6 medailles dont 2 ont ete remise au conser-
vateur des medailles de france *, 3 autres au Cn. Cons. Lambert et
une que j'ai gardee.

J'ose esperer en la Justice du Petit Conseil qu'il voudra bien en
ordonner le payement, laissant absolument sa generosity de fixer la
gratification qu'il voudra bien m'accorder pour les vacations et
rapports tres longs ä detailler que j'ai fait dans le tems au Cit. Cons.
Lambert et que je n'ai porte dans ma notte que pour memoire.

Agreez Citoyens Magistrats l'assurance de mon profond respect
et de ma parfaite reconnaissance pour ce que dejä vous avez daigner
faire en ma faveur.

Lausanne 29e. avril 1811 Ls Emery
graveur

NOTE
des fournitures et vaccations faites pendant le sejour ä Paris du Citoyen
Louis Emery, Graveur, ensuite des demandes que lui en a adresse
le Citoyen Conseiller Lambert, defunt, par cinq lettres missives des
8e. Avril et 24e. Aout 1807. 2oe. Janvier, 25e. Avril et 4Öe. Juillet 1808.

Grave une paire de coins pour la medaille d'utilite
publique
Pr la frappe ä l'Hotel des Medailles de Paris de
6 Medailles cuivre ä 20 bz
Divers dessins pr empreintes de pieces de 20 & 40 batz
deposes ä la Comm : des Monn:
Rapport tres etendu et detaille sur la fabrication mone-
taire ä l'Hotel Imperial des Monnoyes de France,
15 journees

16 janvier 1807 24 juin 1808
Rapports sur les creusets, lingotieres ä bascules et
dimensions des laminoirs, 4 journees

le 15 janvier 1808
NB. Le Citoyen Conseiller Lambert m'a avance en 1808 fr. 300.—

ä compte de la gravure des coins pour la Medaille d'utilite
publique, dont je dois tenir compte ä son Hoirie qui m'en
reclame ä present le remboursement.
Lausanne, le 2ge. Avril 1811 Ls Emery

gravr

1 Nous avons ecrit ä Paris au conservateur du Cabinet des medailles de France
pour savoir si les deux medailles remises ä l'epoque par Emery y etaient encore
et si son passage ä Paris etait signale dans ses archives. La reponse a ete negative:
Emery est inconnu ä Paris et les medailles qu'il aurait donnees lors de son sejour
ne figurent plus dans la collection franfaise.

fr. 300.—

» 12.—

» 16.—

» —.—
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Extraits.
Finances

Seance du 22 e. Mai 181 x.

Le Departement delibere sur la reclamation du citoyen Louis
Emery, graveur ä Lausanne, reclamant le paiement d'un compte
d'ouvrages et vaccations qu'il a faites pendant son sejour ä Paris d'ordre
du citoyen Conseiller Lambert.

Propose au Petit Conseil de regier comme suit le compte d'Emery :

Pour les coins de la medaille, ä charge de remplacer
le coin casse fr. 342.—
Pour les articles relatifs au frap des medailles et aux
empreintes des pieces de 2 & de 4 fr.
Pour 19 journees employees ä visiter les atteliers
monetaires de Paris & ä faire divers rapports au Cn.

» 28.—

Lambert comme Directeur de la monnoye, ä 6 chaque
Pour indemnite de son travail pour les coins des batz

114.—

qui n'ont pü servir 16.—

Le P. C. admet ce compte en reduisant toutefois
fr. 500.—

les journees mentionnees en l'article 3 ä L 4 au lieu
de L 6.— 38.-
11 charge la Commission des monnoyes d'executer le

paiement de fr. 462.—

Lettre du 18 juin 1811 de la Commission des monnoyes du canton de Vaud
au Petit Conseil du Canton de Vaud.

La commission des monnoyes demande que ce montant ne soit
pas regie par son compte, vu que la medaille d'utilite n'a rien ä faire
avec les monnaies et que le coin de batz 1809 n'a pas pu etre utilise.
Elle demande en consequence d'etre liberee de ce paiement qui doit
rester ä charge de la caisse de l'Etat.

Le Petit Conseil adopte la proposition de la Commission.

Nous ne publierons pas ici les cinq lettres qui avaient ete
adressees ä Emery ä Paris par le directeur de la Monnaie can-
tonale, le citoyen Conseiller L. Lambert 1; elles nous renseignent
non seulement sur la medaille qui nous interesse, mais aussi sur
l'organisation et la marche de l'atelier monetaire de Lausanne
ainsi que sur l'activite du graveur Emery ä Paris.

Nous en tirons les renseignements qui suivent.

1 Louis Lambert (1751-1811), depute en 1803, conseiller d'Etat de 1803 ä 1811.
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La lettre du 8 avril 1807 precise qu'Emery est charge de

s'occuper de la medaille d'utilite publique; il est meme question
d'en faire frapper cinquante exemplaires en or de la valeur de

5 louis chacun.
Celle du 20 janvier 1808 annonce que la medaille gravee

par Fueter 1 est terminee; deux exemplaires en cuivre sont
adresses ä Emery, avec les remarques qu'amene la comparaison
entre celle gravee par Fueter et le projet remis par Emery, qui
est charge de faire frapper quelques exemplaires de la sienne
ä Paris.

Le 25 avril 1808, le directeur de la monnaie fait part ä Emery
de ses observations sur le projet qu'il a presente et etablit la
comparaison avec la medaille de M. Ferrier. Nous apprenons
ainsi le nom du graveur de la premiere medaille gravee en 1804
et signee P. F. 2 (nI 1). Cette meme lettre indique que la medaille
de Fueter est frappee et que les exemplaires en or sont au titre
de ducat et valent 5 louis, alors que Celles en argent sont au titre
le plus fin et valent 55 bats.

Enfin, la lettre du 26 juillet 1808 precise notamment que sur
la medaille gravee par Fueter, les genies sont de face (n° 2),
alors que sur celle d'Emery, les genies sont de profil (n° 3).

II est regrettable que nous n'ayons pas retrouve les lettres
d'Emery adressees de Paris au directeur de la monnaie, ainsi que
les dessins qui les accompagnaient.

La premiere medaille devait servir ä recompenser l'auteur
du meilleur memoire sur le droit de parcours.

Le resultat de l'examen des memoires parvenus ä la Societe
d'emulation sur le droit de parcours, du 11 septembre 1804, a

ete publie dans le n° 8 des Notices d'utilite publique 3. Une medaille
de la valeur de 4 louis devait recompenser l'auteur du meilleur
travail presente, un accessit d'un louis devait etre remis ä celui
dont le memoire occuperait le second rang.

Seize memoires avaient ete presentes ; quatorze etaient pour
l'abolition du parcours, deux seulement s'etaient prononces
pour le maintien. La Societe d'emulation, apres examen des

1 Christian Fueter (1752-1844), graveur et maitre de la Monnaie bernoise de
1789 ä 1838.

2 Pierre Ferrier, graveur ä Geneve.
3 Biblioth. cant, vaud., cote B 211, t. I, p. 113-115.

9
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memoires, n'avait pas cru devoir en couronner aucun. Elle
s'etait alors proposee d'ouvrir un deuxieme concours; un de
ses membres avait meme demande au gouvernement la
permission de joindre ä la medaille quatre beliers metis espagnols
et deux beliers ä l'accessit. Le Petit Conseil ayant demande aux
Juges de paix et aux notables des communes, des renseignements
sur le droit de parcours, n'avait pas juge devoir ouvrir un
deuxieme concours sur cet objet.

Voici la decision qui a mis fin ä ce premier concours :

« La Societe, quoique ne couronnant aucun des auteurs qui lui
ont adresse leur travail, et qui, sensibles au premier appel du
gouvernement, se sont empresses d'offrir le tribut de leurs lumieres ä l'assem-
blee de famille, leur a cependant vote des remerciements honorables,
en reconnoissant que tous se sont rendus utiles, dans les degres et

par des moyens differens. »

Au mois de mai 1805, par voie des journaux, un nouveau
concours a ete ouvert sur l'etat et la conservation des forets
cantonales, communales et particulieres. Une medaille d'or du
prix de 80 L. devait recompenser l'auteur du meilleur memoire
sur 1'administration jores tiere.

Deux memoires seulement furent deposes et firent l'objet du
rapport presente ä la Societe d'emulation par sa section d'eco-
nomie politique 1 et qui se termine ainsi:

« D'apres cela, la Section croit qu'il n'y a pas lieu ä decerner la
medaille comme prix ä aucun des deux Memoires. Mais comme leurs
Auteurs ont tous les deux le merite d'avoir donne dans un travail sur
un sujet aussi interessant, des idees qui peuvent devenir utiles par
l'attention que pourraient y donner les Autorites qui s'occupent de
l'administration forestiere, eile pense que l'on pourrait distribuer
comme accessit et par forme d'encouragement ä chacun des deux
Auteurs des Memoires, la moitie de la somme destinee ä la medaille.

» Ce rapport ayant ete communique au Petit Conseil, la Societe
d'Emulation en a reg:u pour reponse, que quoique le Gouvernement

* appreciät la bonne volonte des personnes, qui ont envoye leur travail
au concours, ainsi que leurs vues pour ameliorer cette partie interessante

de l'administration publique, il n'avait pas cru devoir adherer
ä la proposition contenue dans ce rapport, soit parce qu'on n'avait
point promis d'accessit, soit parce que la recompense annoncee etait
plutot un prix d'honneur qu'une gratification en argent. »

1 Biblioth. cant, vaud., cote B an, t. II, p. 309-315.
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Le 9 septembre 1811, le Petit Conseil decerne une medaille
d'or au Dr Perey 1 pour son devouement lors de l'epidemie de
fievre typhoide ä Villars-le-Terroir. Cette medaille se trouve
actuellement au Musee du Vieux-Lausanne.

II ressort de ce qui precede que la medaille gravee en 1804

par Ferrier n'aurait pas ete delivree en or ; elle n'aurait ainsi
ete frappee qu'en cuivre. Celle de Fueter, dont le seul exem-
plaire connu en or est celui remis au Dr Perey, a aussi ete frappee
en argent. La troisieme, d'Emery, n'aurait ete frappee qu'ä six
exemplaires en cuivre.

II nous reste maintenant ä donner la description de chacune
de ces medailles :

1. Medaille gravee en 1804 par P. Ferrier.
Avers: Prix d'utilite publique. Ecusson vaudois surmonte d'une

couronne de chene, pose sur un large trait.
A l'exergue, en deux lignes : Canton de / Vaud

Revers: Alit Aemulatio Ingenia. Deux genies tenant des palmes.
Signe : P. F.
39 mm., cuivre.

2. Medaille gravee en 1808 par Fueter (non signee).
Avers: Canton de Vaud. Ecusson vaudois surmonte d'une cou¬

ronne de chene et accoste, ä gauche, d'une palme, et ä droite,
d'une branche de chene.

Revers: Alit Aemulatio Ingenia. Deux genies de face tenant des
palmes.
A l'exergue, en deux lignes : Prix d'utilite / publique.
40 mm., or et argent.

3. Medaille gravee en 1808 par Emery (non signee).
Avers: Ecusson vaudois surmonte d'une couronne de chene dans

laquelle passe une banderole portant l'inscription Canton de
Vaud. A gauche, une branche de laurier, ä droite, des epis
de ble.

Revers: Alit Aemulatio Ingenia. Deux genies de profil tenant
des palmes.
A l'exergue, en deux lignes: Prix d'utilite / publique.
40 mm., cuivre.

Le coin de cette medaille ayant ete abime pendant le voyage de
Paris ä Lausanne, le Petit Conseil a fixe comme condition pour le
paiement du montant reclame par Emery que le coin soit refait ä ses
frais. TCh. Lavanchy.

1 Henri-Louis-Emmanuel Perey (1769-1834), medecin en chef de l'Hopital
cantonal de 1803 ä 1825.
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